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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions prises par le département en application de la loi sur les
constructions et les installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05) (art. 115 al. 2 et
116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art.
143 et 145 al. 1 LCI).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Pour qu’un recours soit - ou demeure - recevable, il faut notamment que son auteur ait un
intérêt digne de protection à ce que la décision attaquée soit annulée ou modifiée,
respectivement à faire examiner les griefs soulevés, ce qui suppose notamment que ledit
intérêt soit actuel et pratique (cf. ATF 144 IV 81 consid. 2.3.1 ; 142 I 135 consid. 1.3.1 ;
139 I 206 consid. 1.1 ; 138 II 42 consid. 1 ; 135 I 79 consid. 1 ; ATA/1094/2020 du 3
novembre 2020 consid. 2 ; ATA/201/2017 du 16 février 2017 consid. 2). De cette manière,
les tribunaux sont assurés de trancher uniquement des questions concrètes et non de prendre
des décisions à caractère théorique, ce qui répond à un souci d'économie de procédure (cf.
ATF 144 IV 81
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E. 5
En l'espèce, les recourantes se sont acquittées le 27 janvier 2025 du montant de l'amende de
CHF 3'000.- qui faisait l'objet de leur recours. Il en découle qu'ayant entièrement exécuté la
décision contestée, les recourantes ne disposent plus d'un intérêt actuel à l'annulation ou à la
modification de la décision précitée

E. 6
En conséquence, le recours doit être déclaré sans objet et partant rayé du rôle.

E. 7
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les
recourantes, prises conjointement et solidairement, qui succombent, sont condamnées au
paiement d’un émolument s'élevant à CHF 350.- ; il est couvert par l’avance de frais versée



à la suite du dépôt du recours. Le solde de leur avance de CHF 550.- leur sera restitué.
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